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3. Conclusion

Ainsi et comme mentionné précédemment, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, 

- vu le préavis municipal n° 05/23 relatif au Fonds communal pour la promotion des énergies renouvelables,
- ouï le rapport de la Commission chargée d'étudier ce projet,
- ouï le rapport de la Commission des finances,
- attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour,

de voter le décret suivant 

LE CONSEIL COMMUNAL D'AUBONNE 

- Adopte le nouveau règlement sur le Fonds communal pour la promotion des énergie renouvelables ;
- Autorise la Municipalité à faire valider le nouveau règlement sur le Fonds communal pour la

promotion des énergie renouvelables par le département cantonal compétent ainsi que par le chef de
département ;

- Autorise la Municipalité à appliquer le nouveau règlement sur Fonds communal pour la promotion
des énergie renouvelables ;

Ainsi délibéré en séance ordinaire de la Municipalité le 20 février 2023. 

Annexes: 

Préavis déposé au Conseil communal dans sa séance du 28 février 2023. 
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Au nom de la Municipalité

Le syndic : La secrétaire :

Y. Charrière M. Luy-Gaillard


















